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Plan de vente du 30.07.2025
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ECHELLE : 1.75 ATELIER ROCHE

PF = Porte Fenétre - F = Fenétre - VR= volet roulant - PL=Placard - LL=Lave linge - LV= lave vaisselle - CU=Cuisiniére - FR=Frigos - GC garde corps - Fpl =Faux plafond - all.V = Allége vitrée - Norme PMR ---------

NOTA : Des modifications sont susceptibles d’étre apportées a ce plan en fonction des nécessités techniques de la réalisation, tant en ce qui concerne les dimensions, que les équipements sanitaires et électriques
(mobiliers et électroménagers non fournis). Les surfaces indiquées sont approximatives. Les retombées, soffites et faux-plafonds, ainsi que | ’emplacement des équipements ne sont pas tous figurés ou le sont a titre indicatif.




